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Madame, Monsieur, 

Je vous prie de trouver dans le présent document le statut pour l' a nnée 2009, 
des zones françaises 1 à X à l'égard des infections à déclaration obl igatoire, 
la bonamiose et la marteiliose de l' huître plate. 

La surveillance assurée par l' ifremer en mat ière de maladies dcs mollusques 
marins est détaillée dans le document de prescriptions de la santé des 
mollusques l.DE.O.07, document soumis à l' autorité compétente, la GAL 
(Direction Générale de l'Alimentation) pour validation préalablement à sa 
mise cn oeuvre 

Cette survei ll ance a pour objectif général dc définir le statut des cheptels de 
mollusques marins français à l' égard des infections à déclarat ion obligato ire 
au sein de l'Union Européenne (Direclivc 2006/88/CE) et au niveau 
international (Code Sanitaire pour les animaux aquatiques de l'Office 
International des Epizooties, OIE). Elle doit également permettre de déce ler 
les infect ions émergentes dues à des organismes pathogènes j usqu'alors 
inconnus. 



Le protocole 1 d'épidémiosurveillancc décri t dans le document I.DE.O.O? 
concerne la surveill ance active de deux infections endémiques de l ' huî tre 
plate Os/rea et/ulis, la bonam iose due à Bonamia oslreae et la marte ilÎose due 
à MarleiUa refringens , infections parasitaires à déclaration obligatoi re. 
L'objec tif fi xé par la DGAL est la recherche des deux agents parasitaires en 
vu de l'établ issement du statut agréé (indemne) ou non agréé des zones 
françaises à l' égard de ces infections. 

Un découpage du li ttoral français en zones à surve iller pour ces deux ma lad ies 
a été proposé à la Commission Européenne. Le plan de zonage a été appro uvé 
par la Décision 941722/CE. 
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~ Da:oupagc du lillOfilI frança is métropolitain en w ncs de surve illance de la santé des moIlIl.>q UL"S 

Zone 1 : étang d'Urbi no et étang de Diane, 
Zone Il : de la frontière italienne à la ri ve gauche du Rhône, 
Zone III : de la rive droite du Rhône à la rive gauche de l'Aude, 
Zone IV : de la ri ve droite de l'Aude à la front ière espagnole, 
Zone V: de la frontière espagnole à la ri ve gauche de la Gi ronde, 
Zone VI : de la ri ve droite de la Gironde, à la ri ve gauche de la Sèvre nio rtaise 
Zone VII : de la ri vc droite de la Sèvre niortaisc à la rive gauche de la Lo ire, 
Zone VUl : de la ri ve droite de la Loire à la rive gauche du Couesnon, 
Zone IX : de la rive dro ite du Couesnon à la rive gauche de la Seine, 
Zone X : de la ri ve droite de la Seine à la frontière belge. 
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Tableau 1 : Statut des zones francaises 1 à X à l' égard de la bonamiose et de 1a 
marteiliose de l'huître plale 

Infections à déclaration Infection à BonamÎa ostreae Infection à Marteilia 

obliQatoire 1 (1)(21 refrinoens (1)(21 
Mollusque(s) sensible(s) Dstrea edulis (huitre j:;Ilale Ostres edulis(huÎtre !;:!Iate 

européenne), euro~nne) MY1i1us edulis 
.t Mrt.ilus flBllo(!rovincialis 

Ostrea angas; (moules) 
O.chi/ensis 

D. conchaphifa Ostrea angesi, 

O. denselammellosa O. chilensis 
O. pue/chana O. pue/chana 

(1 ) Infection il déclaration oilligatoirc au regard de la réglementation curopœnnc (Direct ive 2006188/CEE) 

(2) Inrect ion li déclaration obligatoire au regard de la régle mentation internationale (Code s8Jli tairc pour les animal.l~ 

aquatiques OIE 2007) 

Les espèces de mollusques soulign!X'S dans le présent tableau correspondent aux espèees sensibles présentes en Franee . 

• statut indéterminé lié l'imposs ihi lité d'ohtenir un &:hantillon représentat if au sens de la Décision 2002l878/CE, en 

rJison de l;L très fai ble densité en huîtres plaies sur la 7..One X 

Le statut est valable pour l'année 2009 ou jusqu'à l'édition d ' un nouvel avis 
fai sant suite à la détection d ' un organisme pathogène à déclaration obligatoire 
dans une zone précédemment indemne, 

Nous restons à votre di sposition et vous prions d'agréer, Madame, MonsieuT, 
l'expression de nos meilleures salutations, 

Tristan Renault 
Responsable du Laboratoire 

de Génétique et de Path log ie 


